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→  Jour de collecte des ordures ménagères (bac gris)

PRENEZ NOTE QUE LES SACS COMPOSTABLES NE SONT PLUS AUTORISÉS DANS LE BAC BRUN →  Jour de collecte sélective (bac bleu)

LORS DES JOURNÉES DE COLLECTES D'ENCOMBRANTS, PRENEZ NOTE QUE LES BACS NON-CONFORME NE SERONT PAS LEVÉS →  Jour de collecte des matières compostables (bac brun)

EXCEPTIONNELLEMENT POUR CES 3 JOURNÉES, LES SACS EN VRAC SERONT ACCEPTÉS ENC→  Jour de collecte des encombrants

Paroisse de Saint-Sulpice

Janvier 2026

Avril 2026

Juillet 2026

Collectes des matières résiduelles 2026
Mars 2026

Juin 2026

Septembre 2026

Février 2026

Mai 2026

Août 2026

RÉS. VERT  Jour de collecte des résidus verts

Décembre 2026Octobre 2026 Novembre 2026



 

COLLECTES DES ENCOMBRANTS 
 

La collecte non régulière est disponible 3 fois par année, soit les mardis : 21 avril, 14 juillet et  
6 octobre. Cette collecte sert à ramasser tous les déchets volumineux autres que les résidus 
domestiques dangereux et les matériaux de démolition (voir la liste des matériaux autorisés sur le site de 
la municipalité). L'Écoparc de la MRC de L'Assomption demeure toujours disponible pour ceux qui veulent 
aller porter eux-mêmes leurs encombrants tout au long de l’année. 

 

 

 

ÉCOPARC DE LA MRC DE L'ASSOMPTION :  Site Internet : http://www.mrclassomption.qc.ca/ecoparc  

L'Écoparc est destiné aux citoyennes et citoyens de la MRC de L'Assomption, pour leur permettre de se 
départir de leurs matières résiduelles domestiques autres que celles ramassées lors des collectes régulières.  

 Une PIÈCE D’IDENTITÉ avec adresse et photo est requise pour accéder au site.  
 GRATUIT / LIMITE de trois mètres cubes (3 m3) par visite, soit l'équivalent d'une remorque de 4' x 8' 

jusqu’à concurrence de douze mètres cubes (12 m3) par année.  
 USAGERS RÉSIDENTIELS SEULEMENT les matières en provenance des industries, commerces, 

institutions et du domaine de l’agriculture sont REFUSÉES. Aucun camion de compagnie ni de camion 
lettré, sauf sur présentation d’une preuve de provenance résidentielle. 

 IL EST STRICTEMENT INTERDIT de déposer des déchets en bordure du chemin, en dehors des heures.  

HORAIRE ÉCOPARC DE LA MRC DE L’ASSOMPTION 
 

JOURNÉE 1ER AVRIL AU 31 AOÛT 1ER SEPT. AU 31 OCT. 1ER NOV. AU 31 MARS 
 

LUNDI   
MARDI   

MERCREDI   
JEUDI   

VENDREDI   
SAMEDI   

DIMANCHE   
JOURS FÉRIÉS *   

 

8 H À 17 H 
8 H À 17 H 
8 H À 17 H 
8 H À 17 H 
8 H À 17 H 
8 H À 17 H 
8 H À 17 H 
8 H À 17 H 

 

11 H À 17 H 
11 H À 17 H 
11 H À 17 H 
11 H À 17 H 
10 H À 17 H 
9 H À 17 H 
9 H À 17 H 
9 H À 17 H 

 

FERMÉ 
FERMÉ 
FERMÉ 

10 H À 17 H 
10 H À 17 H 
10 H À 17 H 
10 H À 17 H 
9 H À 17 H  

    26 DÉCEMBRE ET 2 JANVIER :  9 H À 13 H 
* FERMÉ LE 1ER JANVIER ET LES 24, 25 ET 31 DÉCEMBRE 

 

ADRESSE : L'Écoparc est situé au 134 chemin des Commissaires, à L'Assomption (à proximité de la 
route 341). Pour toute information, communiquez au 450-589-9999. 

 

MATIÈRES ACCEPTÉES : (Liste plus détaillée sur le site Internet de L’Écoparc):  
 Encombrants 

Appareils électroménagers, matelas, chauffe-eau, meubles, etc.  
 Équipements électriques et électroniques 

Téléviseurs, ordinateurs, imprimantes, cellulaires, systèmes audio, etc. 
 Résidus domestiques dangereux 

Peinture, huile, pesticides, batteries, etc. 
 Résidus de construction, rénovation et démolition 

Brique, béton, gypse,polystyrène, isolant, bois, etc.  
 Matériaux secs et Résidus verts 

Terre, pierre, sable, etc.  
 Pneus usagés sans jante 

Hauteur de 48,5 po et moins et le diamètre du trou de 24,5 po et moins. 
MATIÈRES REFUSÉES :  

 La terre et les sables contaminés, les souches d’arbres, les matières explosives dont les armes, les 
déchets médicaux et animaux, les déchets résultants des activités commerciales, industrielles et 
institutionnelles, les déchets radioactifs, les BPC et/ou les déchets contenant des BPC.   


